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jaseurs, irccoUcls), les pies-gricches, les geais, la. pie, le moineaUr
les élourncaxix ; et quiconqu» trouve quelques filets, trébucliets,
pièges, co.lets, cages, etc., ainsi placés ou tendus peut s'en em-
parer ou les détruire.

La présente section ne s'applique pas, toutefois, aux o'seaux de
basse-cour.

8. Il est défendu de faire la chasse à la caiile migraloire, jus-
qu'au 31 décembre 1886.

Il est défendu en aucun temps de faire usage de strychnine, ni
d'aucun autre poison délétère, soit minéral, soit végétal, ni de
fusils tendus dans le but de chasser ou prendre, tuer ou détruire
aucun des animaux mentionnés dans cet acte.

Mais tout tel animal ou partie dicelui peut être acheté ou
vendu, quand pris légalement, pendant dix jours à compter de
l'expiration des différents temps respectivement fixés par le pré-
sent acte, pour en faire la chasse.
Toute personne n'ayant pas son domicile dans la province de

Québec ou dans celle d'Ontario, ne peut en aucun temps, faire en
cette province la chasse, dans le sons du présent acte, sans y être
autorisée par un permis à cet eflet.

Ce permis peut, sur paiement d'un honoraire de vingt piastres,

être accordé par le commissaire des terres de la couronne, à
toute personn-i non domiciliée dans l'une des dites provinces, qui
lui en fait la demande, et est valable pour toute une saison de
chasse. Il doit être oontre-signé par le surintendant de la chasse.
Tout agent des terres ou des bois de la couronne, et tout

garde-forestier nommés par le commissaire des terres de la cou-
ronne sont, pendant la durée de leurs fondions comme tels,

ex-o(ficio gardes-chasse pour la division eontiéeà leur surveillance

respective.

LA LOI de" PÊCHE.
Il est contre la loi de prendre : le doré, le maskinongé et Vachi-

gan, du 15 avril au 15 mai ; le saumon [avec des rôts], du 1er

août au 1er mai : le saumon [à la raouchej, du 1er septembre au
1er mai ; la truite rouge, do ruisseau ou de rivière, du 1er octobre

au 31 décembre; la truite grise dos lacs, du 15 octobre au 1er

décembre; \e poisson blanCj du 10 novembre au 1er décembre.
La pèche avec des filets et de? seines, sans iicence, est prohil)éo.

Les filets doivent être levés le samedi soir jusqu'au lundi matin.

Une opinion vulgaire interdit l'usago des liuilres pondant lous

les mois qui n'ont pas de H dans leur nom : c'est-à-dire pendant
le mois de mai, juin, juillet, août.

Il est utile de se conformer à cette opinion qui a un fondement
raisonnable, car la chair de Thnllre est insalubre à l'époque de

ponte, qui correspond précisément à ce moment do 1 année.
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Kmilie, dis-moi si ta es fdchee.—Hélène.


